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DYNAMISME DE L’ACTIVITÉ BANCAIRE EN 2017 
Évolutions monétaires à La Réunion 

 
 

En 2017, les encours sains de crédits à l’économie réunionnaise dépassent les 21 milliards d’euros, et 

affichent la plus forte progression depuis la crise : +6,8 % sur un an contre +2,8 % en moyenne sur la 

période 2009-2016. Cette hausse représente +1 345 millions d’euros sur l’année, le double de l’année 

précédente. Contrairement aux années antérieures, les prêteurs institutionnels ne tirent pas 

particulièrement à la hausse cette évolution, même s’ils y contribuent. La croissance des financements est 

tirée par les crédits consentis aux ménages (+8,4 % sur l’année, soit +670 millions d’euros), avec un 

dynamisme notable des crédits à la consommation. Simultanément, la croissance des encours de crédits 

aux entreprises affiche une progression soutenue de 4,1 %, tirée par les crédits d’investissement (+8,5 %).  

Pour la cinquième année consécutive, les créances douteuses brutes portées par les établissements de 

crédit installés localement (ECIL) se réduisent. Le taux de créances douteuses s’établit ainsi à 3,5 % des 

encours bruts totaux fin 2017. 

Les placements des agents économiques affichent également les plus fortes progressions d’encours depuis 

la crise et dépassent les 14 milliards d’euros d’encours. Avec l’intégration des actifs financiers d’un 

établissement qui, jusque là, déclarait en métropole des encours réunionnais, l’encours total s’établit en fin 

d’année à 14,5 milliards d’euros. L’appétence des agents économiques pour une plus grande liquidité de 

leurs avoirs reste marquée, dans un contexte de taux de rémunération particulièrement bas, voire négatifs. 

Toutefois, la recherche de rendement se manifeste, avec certains placements qui tirent leur épingle du jeu . 

 

 

L’IEDOM assure le rôle de banque centrale dans les cinq départements d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, 
La Réunion, Mayotte), ainsi que dans les collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint Barthélemy et Saint-Martin, dont la 
monnaie est l’euro. Société immatriculée au RCS Paris, il exerce ses missions de banque centrale « au nom, pour le compte 
et sous l’autorité de la Banque de France ». L’IEDOM exerce également des missions de service public qui lui ont été 
confiées par l’État. Par ailleurs, il assure le rôle d’observatoire économique et financier des économies ultramarines.  

Les publications de l’IEDOM sont téléchargeables gratuitement sur le site www.iedom.fr.  
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